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    Les copies des livres de reconnaissances 
 
    Les originaux sont tous aux archives cantonales vaudoises. Une copie 
partielle des reconnaissances de 1600 figure tout de même aux archives du 
Chenit.  
    Ces vénérables volumes figuraient autrefois aux archives de la commune du 
Lieu. Sous injonction des ACV, un beau jour, dans les années soixante, 
débarque l’un ou l’autre représentant de cette institution pour faire main basse 
sur les précieux registres. Cela, naturellement, à la grande déception de 
l’archiviste de l’époque, M. Alphonse Rochat, ancien syndic.  
    Du temps où tous ces volumes figuraient aux archives de la commune, le 
professeur Piguet venait de temps à autre en emprunter un pour le recopier 
intégralement chez lui. Il le faisait de sa graphie si particulière. Il copiait ainsi 
des pages et des pages présentées en écriture ancienne. C’est dire que ce genre 
de lecture ne lui présentait aucun problème particulier.  
    Les multiples carnets qu’il a tirés de ces copies, quelques dizaines, figurent 
pour l’essentiel et fort heureusement, aux archives de la commune du Lieu. Ils 
ont tous été repris par les Editions Le Pèlerin en 2000 pour en faire de 
nombreuses brochures. Que voilà donc une matière précieuse assurée de sa 
conservation.  
    Pour les originaux, ils resteront toujours désormais dans les collections des 
ACV.  
    C’étaient en fait des pièces si précieuses, si fondamentales pour l’histoire de 
la région, qu’il n’était pas possible de les laisser dans des archives communales 
où elles auraient éventuellement pu disparaître, sait-on jamais. D’où la décision 
des ACV de les retirer pour les intégrer à ses collections. Il n’y a rien là à redire, 
si ce n’est peut-être que la méthode employée pour ce retrait fut trop brutale, 
plus administrative qu’amicale !  
    Quoiqu’il en soit cette matière a pu servir plus tard de base pour dire absolue 
au professeur Piguet pour établir l’histoire de notre colonisation de manière 
solide. Il nageait comme un poisson dans l’eau dans ces actes notariés, remettant 
les maisons, les champs, les pâturages, les chalets, chacun à sa place.  
    Ces quatre volumes sont de : 1489, 1526, 1549 et 1600. Les deux premiers 
ont été rédigés du temps des abbés par les notaires officiant dans la région. Ils 
sont encore en latin. Les deux derniers le furent de l’époque de LL.EE., toujours 
par le même type de notaire. Ceux-ci sont en français.  
    Nous vous présentons les différentes brochures composées à partir de la 
matière Piguet.  
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